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Séance du 04 mars 2026 a 17 heures 00 

Question n°8 

Soutien a l'amelioration de la mobilite et des conditions de travail des 
professionnels de l'aide a domicile: avenant au Contrat pluriannuel d'objectifs et 

de moyens 2023-2027 

Le Conseil d'Administration, convoque le 25 fevrier 2026, s'est reuni au Centre Communal 
d'Action Sociale de la Ville de Besangon. 

Administrateurs en exercice : 17 

Sous la presidence de Madame Sylvie WANLIN, Vice-presidente du CCAS : 

Etaient presents : 

Monsieur Claude BILLOD / Monsieur Yves CHANSON / Madame Valery GARCIA/ 
Monsieur Jose GOMES / Monsieur Michel JOURNEAUX / Madame Agnes MARTIN / 
Monsieur Alfred M'BONGO / Madame Claudine MAUGAIN / Madame Sylvie WANLIN 

Etaient absents: 

Monsieur Hasni ALEM / Monsieur Bernard AVON / Monsieur Cyril DEVESA / 
Monsieur Ludovic FAGAUT / Madame Nadia GARNIER / Madame Myriam LEMERCIER / 
Monsieur Jean-Hugues ROUX / Madame Anne VIGNOT, donne pouvoir a 
Madame Sylvie WANLIN 

Date de depot en Prefecture: 

REÇU EN PREFECTURE

Le 06 mars 2026

VIA DOTELEC TÉLÉTRANSMISSION

025-262500564-20260304-D002005I0-DE

Publié le : 06/03/2026



Reference au Proiet social 2022-2026: 
▪ Axe 1: Intervenir aupres des publics 
prioritaires identifies dans l'ABS 

Z Axe 2: Maintenir ou accompagner vers 
l'autonomie les publics relevant du CCAS 
au sens de l'autonomie sociale et 
economique — De « l'urgence vers 
l'autonomie » 

El Axe 3: Faciliter l'acces aux droits et 
leur maintien (aller vers, simplification...) 

• Axe 4: Faire du CCAS l'interlocuteur 
majeur des politiques du handicap et de 
rage en lien avec la dimension 
accessibilite pour mieux vivre dans la ville  

Axe 5 : Optimiser les moyens, les 
ressources et le patrimoine du CCAS 
pour perenniser son action de service 
public 

El Axe 6: Faire savoir et valoriser 
l'action du CCAS 

El Sans objet 

DELIBERATION 

BP 2026 
Budget Aide a domicile 

Chapitre 017 — Produits issus de la 
tarification 

Montant prevu au BP 2026: 2,73 ME (toutes 
recettes d'activite) 
Montant de l'operation : 52 650 € 

Résumé: Par un Fonds exceptionnel dedie a l'amelioration des conditions de travail des 
professionnels de l'aide a domicile ouvert a l'ete 2025, la Caisse Nationale de Solidarite 
pour l'Autonomie vient soutenir la mobilite et les temps d'echanges entre professionnels. Le 
Departement du Doubs organise la repartition de cette dotation financiere par un avenant au 
Contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2023-2027 qui prevoit: 
- une aide individuelle et ponctuelle a la mobilite par un forfait entretien vehicule ou un 
complement a hauteur de 100 % de l'abonnement Ginko, 
- un financement de seances d'analyse de la pratique. 
Par ailleurs, l'avenant prevoit une aide financiere a l'etude juridique et financiere necessaire 
au projet de rapprochement avec le Service de soins infirmiers a domicile (SSIAD) du 
Centre Hospitalier Universitaire (site de Bellevaux).  

I — L'aide et l'accompagnement a domicile, une mission essentielle pour le maintien a 
domicile des personnes Agees et handicapees 

La loi « Bien vieillir » de 2024 a reconnu l'action indispensable des professionnels engages 
dans le maintien a domicile des personnes agees et handicapees. II est affirme la necessaire 
amelioration des conditions de travail des aides a domicile. En date du 13 aout 2025, un 
decret 2025-817 est venu creer un fonds de soutien relatif a la mobilite et aux temps de 
dialogue et de partage de bonnes pratiques entre professionnels de l'aide a domicile. D'un 
montant de 75ME et gere par la Caisse nationale de solidarite pour l'autonomie (CNSA), ce 
fonds prevoit une enveloppe financiere de 594 550 pour le Doubs. 



Le Departement du Daubs autorise et organise l'aide a domicile a travers un Contrat 
Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens, signe par 12 services d'aide et d'accompagnement 
domicile (SAAD). Le CCAS de Besancon, acteur historique du soutien a domicile des 
personnes agees et handicapees, a signe le CPOM 2023-2027 en date du 7 decembre 
2023. Le Departement privilegie les SAAD engages dans le CPOM pour repartir l'enveloppe 
financiere au prorata de l'activite (heures d'intervention). Pour se faire, un avenant au CPOM 
vient preciser les modalites d'aide financiere. 

II — Un soutien a la mobilite des auxiliaires de vie sociale et aux echanges de pratiques 

Par le Fonds dedie, la CNSA vient repondre a deux difficultes majeures que rencontrent les 
aides a domicile: 

Le métier suppose une mobilite frequente en allant successivement au domicile des 
usagers. L'avenant prevoit deux modalites 

o Transport en commun  
Les agents concernes beneficient actuellement d'un remboursement 
hauteur de 75 % par le CCAS au titre de la participation employeur 
reglementaire ; il est decide de porter celui-ci a 100% pour l'annee 2025 par 
un complement de 25%, calcule en fonction du niveau de depenses de l'agent 
(montant et nombre de mois justifies) 

o Utilisation du vehicule personnel  
Les agents concernes beneficient dune Indemnite de Fonction, de Sujetions 
et d'Expertise (IFSE) de sujetions de 25 mensuellement (base equivalent 
temps complet) ; il est decide d'un abondement exceptionnel au titre d'un 
forfait « entretien de vehicules » annuel bruts de 100 cette IFSE pour la 
seule armee 2025. 

Ces revalorisations seront versees en une seule fois sous forme d'IFSE individuelle. 
Les agents titulaires ou contractuels ayant travaille au minimum 6 mois durant 
l'annee 2025 et presents au 1 er  avril 2026 beneficient de ces dispositions. 

Les mesures sont donc ponctuelles et exceptionnelles, au titre de l'annee 2025 et 
versees sur la paie d'avril 2026. Elles representent une enveloppe maximale de 
7 100 E. 

Les missions s'executent de maniere tres majoritairement isolee, face a des 
situations souvent complexes et qui peuvent malmener les professionnels (fin de vie, 
tensions familiales, isolement, habitat degrade, articulations des diverses 
interventions...). Le CCAS est déjà engage de longue date dans l'accompagnement 
des professionnels a travers le soutien a la formation, la mise en place d'analyse de 
la pratique et le management bienveillant de l'encadrement de proximite. Le fonds 
permettra de cofinancer l'effort du CCAS en matiere de seances d'analyse de la 
pratique, permettant ainsi une expression et des echanges supervises par une 
psychologue. Le Departement verse, a ce titre, un financement a hauteur de 
35 200 E. 

De maniere plus restreinte, une enveloppe financiere est dediee a l'organisation de seances 
de travail reunissant les travailleurs sociaux du Departement et les responsables de 
secteurs, encadrants de proximite. II s'agit de faciliter les cooperations au benefice 
notamment de la gestion de situations critiques. 
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III — Un appui a la mise en ceuvre de la convention de cooperation transitoire avec le 
Centre Hospitalier Universitaire (site de Bellevaux). 

Le Conseil d'administration du 3 decembre 2025 a valide le principe d'une cooperation 
transitoire permettant d'etudier le principe d'un rapprochement institutionnel avec le centre 
hospitalier universitaire (CHU). Durant 5 annees, de 2026 a 2030, les equipes du CCAS et 
du Service de soins infirmiers a domicile (SSIAD) du CHU vont travailler a la faisabilite de la 
constitution d'un service autonomie a domicile. Celui-ci, sous forme de groupement de 
cooperation social et medicosocial, proposerait a la fois un service aide et accompagnement, 
et des soins infirmiers. 

Cette demarche suppose un appui d'expertise juridico-financiere. L'avenant integre une aide 
de 10 KE, issue egalement de la CNSA, afin de recourir au bureau d'etudes dont les 
competences sont necessaires. 

Apres deliberation et a l'unanimite, les membres du Conseil d'Administration presents 
et represent&: 

Autorisent la Vice-presidente a signer l'avenant n°1 au CPOM 2023-2027, 

Autorisent d'ajuster ponctuellement le regime indemnitaire des auxiliaires 
de vie et les modalites de remboursement des frais de transport en commun selon les 
conditions indiquees ci-dessus et dans l'avenant. 

La presente delibaration peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besangon dans un dOlai 
de deux mois suivant sa publicite. 

Pour extrait conforme, 
Le Directeur General du CCAS, 

Alban •UCARROS 
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